
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION ANNUELLE 

DE LA SECTION GOLF 

DU 31/01/2026 

 

 Point 2025 

 
Open National : 

L’open s’est déroulé à Tours. 3 joueurs ont participé à cette épreuve. Un classement en 

queue de peloton pour notre petite équipe correspondant à notre niveau de jeu. 

Initiation : Malgré la com faite 2 inscrits seulement qui ont annulé 2 jours avant pour l’un 

et la veille pour l’autre… 

Challenge départemental :  

Le challenge départemental a eu lieu au golf de Mont de Marsan. 3 joueurs ont participé 

et c’est Nicolas qui a remporté le challenge. 

Challenge régional : 

Nous avons organisé ce challenge au golf de Mont de Marsan. 2 joueurs ont participé à 

ce challenge. La Gironde a remporté le challenge par équipe. Un trophée a été créé pour 

l’occasion et sera remis en jeu chaque année. Merci à Manu pour la recherche de 

partenaires qui nous ont offerts des lots pour ce challenge et la caritative qui a suivi le 

dimanche suivant. 

Caritative : 

Comme chaque année depuis 2022, cette compétition a été organisée au golf de Mont 

de Marsan. Au vu du temps et du changement d’heure moins de joueurs étaient 

présents. Malgré tout c’est un don de 1569€ qui a été remis à la commission sociale pour 

les orphelins landais. Merci encore à Manu pour le temps passé à trouver des 

partenaires. Merci au directeur du golf de Vittel qui a permis de mettre en jeu une 

tombola (360€ en plus) avec un séjour de deux nuits, 4 greenfees et 2 accès SPA au golf 

de Vittel. D’ailleurs c’est Manu qui a remporté ce gros lot. Bravo à lui.  

 

 

 



 
 Comptes 2025 

 Budget section 
Un point est fait sur le budget (5 500€) et les activités effectuées. Le budget 2025 
était basé sur la participation de 4 à 6 joueurs par événement. Au vu du nombre, des 
économies ont été effectuées et l’achat de 4 sacs, de balles, cours d’entrainement et 
droits de jeu a été validés par l’UDSP.  

 Compte section 
Le compte concerne toutes les sommes versées par les adhérents (adhésion, droits 

de jeu, inscriptions aux événements, bénéfice régional). Il a pour objectif d’investir 

dans d’autres droits de jeu une fois ceux de Hossegor et Mont de Marsan épuisés. 

 Budget 2026 
Malgré une demande de budget basée sur la participation de 4 à 6 joueurs par 
événement, l’UDSP40 a divisé par 2 notre budget (2 699€). Un échange de mail est en 
cours avec les responsables de l’UDSP40. Ils privilégient l’équité entre les sections. Les 
autres sections ont une activité unique (chpt de France). Ils n’ont pas, comme la 
section golf, d’événement caritatif, de compétitions locales, des séances 
d’entrainement collective etc. et l’UDSP40 nous demande de piocher dans notre 
compte qui n’a pas pour objectifs de venir subvenir au manque de budget de l’UDSP. 
Il est donc décidé de faire les demandes de budget au fur et à mesure, de trouver des 
partenaires pour pallier au manque de budget. Et si ça ne suffit pas d’interroger 
chaque adhérent selon l’événement qui s’annonce. A suivre. Manu nous indique que 
l’UDSP40 ne sera pas fermé à participer à certains événements (dixit Bertrand). Nous 
restons attentifs. 
 

 Objectifs 2026 
 Compétitions 

Open National : se déroulera dans le 95, actuellement 3 joueurs prévus. Andoni et 

Lucas (nouveaux adhérents) donneront réponse avant le 15/02. Ce qui porterait 

l’équipe à 5 joueurs. L’inscription par joueur est de 290€ auquel il faut rajouter 

l’hébergement, le péage, le gasoil et les repas. Une demande de 40€ sera demandé 

par joueur. 

 Droits de jeu, cours, GF Hossegor et Mont de Marsan etc. 
Pour Hossegor, il reste une dizaine de droits de jeu sur les 50 achetés. Il faut revoir le 

directeur pour les mettre sur 2026.  

Mont de Marsan, 16 droits de jeu avaient été achetés. Tous ont été utilisés et plus 

encore.  

Pour les entrainements au golf d’Ilbarritz, des dates seront fixées à partir de Mars. 

Après discussion avec les participants, une somme de 15€ sera demandé par joueur. 



 
Les droits de jeu au practice d’AMOU ont été négociés au nombre de 4 pour 6. Les 

droits de jeu ont été attribués aux adhérents inscrits à ce moment-là. Le droit de jeu 

d’Alex a été cédé à Florent. 

 Modification règlement intérieur 
Au vu de la durée de la réunion, le responsable enverra le nouveau règlement 

modifié. Il sera voté et validé par le WhatsApp. 

 Questions diverses 
Benoît s’interroge de la possibilité d’avoir des avantages sur le golf de Moliets ou dans 
les environs étant localisés avec Nicolas Dujardin sur ce secteur. 
En réponse : la section reste ouverte à toute proposition en rappelant que si des 
achats de droits de jeu ont été possibles, ils ont été négociés entre 30 et 40€. 
Alexandre précise que la direction et la politique du golf ont évolué mais peut être 
pas dans le bon sens. A voir !! 

 

 

         Le responsable 

          


